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ARRETE PREFHCTORAL COMPLÉMENTAIRE 
PORTANT AGREMENT DE LA SOCIETE ROUX RECUPERATION 

COMMUNE DE VERNOUILLET 
POUR L'EXPLOTEATION D'INSTALLATIONS DE DEPOLL TION ET DE DEMONTAGE DE VEUICULES HORS D'USAGE ('DEMOLISSEUR n° PR 28 00015 D ") 

      

035€ 205 406$ape 

Le Préfet d'Eure-ct-Loir, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

  

Va le code de l'environnement 

  

Vi Jacréié du 19 janvier 2005 relaéf aux déclarations annuelles des prattiteirs de véhicules, des broy agréés et des démolisseurs agréés des véhioules hors d'u: 

    

de dépollution, 

  

Vu l'arrêté du 15 mars 20DS relatif aux agréments des exploitants des installations de stock de démontage, de découpure ou de braÿage die véhicules hors d'usage :     
Vu l'amnêté préfectoral n°3209 du 26 novembre 1979 autorisant Monsieur ROUX Léandfe à exploiter un chnntier de stockage cl aetivités de récupération de déchets de métaux ainsi qu'un dépôt de papiers souills ; 

  

Vu l'arrté préfèctorul complémentaire du 17 décerbre 2007 modifiant l'arêté préfectoral d'autorisation de Monsieur ROUX Léundre afin d'interdire tout sckage ou traitement de véhicules hors d'usage 
ément, présentée le 1 septembre 2008, par la société ROUX RÉCUPERATION sise à uer la dépollution des véhicules hors d'usage, complétée par courriers reçus les 9 

   
Vi la demande d 
Vernouillet, ea vue def 
avril 2009 et 4 juin 2009 : 

  

  

ne conformité délivrée par l'organisme AB Certiflation Le 27 juillet 2007 joime 4 ia demande      

du25 juin 2009 ; 

  

Va Le rapport de l'inspection des installations classées en de 
   Vu l'avis du Couseit Pépartemencal de l'Ervironmentent et des Risques Sanitaïres et Technologiques en date du 16 juillet 2009 

Considérant que là SARL ROUX RÉCUIPERATION s'est substicuée à Münsieur Léandré ROUX 

  

Considérant que ls demnde d'agrément. présentée le 10 septembre 2008 par lu sèciété ROUX RECUPERATION el complétée par courriers reçus les 9 avril 2009 ct 4 juin 2009 Comporte l'encethble les renseignements mentionnés à l’ariele | de l'arrêté ministériel du 15 mars 200$ reltir aux amvéments des Sspioïtants des installations de sinckage, de dépuiluion, de démontage, de décuuase où de broyare des vébienles hors d'usage 

      

  

      

Wiaeure-et-loir pref.gauv.fr-s2     PR LA SUBLIQUE - 22078 CHA 
   



  
Considérant que l'attestation de confonnité délivrée par l'organisme AB Certification met en évidence des non- confornités à l'arrêté ministériel du 15 mars 200$ susvisé, que ces non-conformités sont limitées tant par leur nombre que par leur impact sur l'environnement et la santé et que l'exploitant a fourni des éléments, par courrier reçu le 4 juin 2009, permettant de remédier à ces non-conformités : 

  

    

Considérant cependant qu'il est nécessaire d'imposer à l'exploitant qu'une nouvelle visite d'un organisme tiers intervienne dans un délai de quatre mois afin de montrer qu'il a été mis fin aux non-conformités relevées dans l'atrestation délivrée le 27 juillet 2007 ; 

Sur proposition de M, le Secrétaire Général de la préfecture d'Eure-et-Loir ; 

ARRETE 

  

La société ROUX RECUPERATION est agréée, pour ses installations situées, 19 avenue Louise Michel — 28 500 Vernouilet, pour effectuer Ia dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage sous le numéro PR 28 00015 D ('démolisseur") 

L'agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de lu date de notification du présent arrêté 
Article 2 

La société ROUX RECUPERATION dont l'installation est sise à Vernouiller est tenue, dans Pactivité pour laquelle elle est agréée à l'article 1 du présent arrêté, de salsfaire à toutes les oblivations mentionnées dans le cahier des charges snexé au présent arré 
      

  

Article 3 

L'arrêté préféctoral complémentaire du 17 décembre 2007 est abrogé. 

  

Article 4 

L'arrêté préléctoral n°5209 du 26 novembre 1979 susvisé est complété et modifié comme suit 
Article 4.1 

L'article 1° de l'arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit : & La SARL ROUX RÉCUPÉRATION est autorisée. » 

Artiele 42 

L'anicle 1% de l'arrêté préfectoral susvisé est complété comme suit 

aités sur Le site sont 

  

«Les déchets pouvant être admis et 
= les véhicules hors d'usage : 
= les déchets de métaux et d'alliages rreux et on ferreux 
= les papiers et cartons souillés    

crdite.    L'admission de Lou autre Lype de déchets est in 

de     
Les véhicules hors d'usane admis sur le site proviennent prioritairement des départements d'Lure l'Eure et des Yvelines, 

 



Les quantités annuelles admises sont limitées à + 

= #80 unités pour les véhicules hors d'usage, soit 400 tonnes : = 7 160 tonnes pour les déchets de métaux et d'alliages ferreux et non ferreux = 4000 tonnes pour les papiers et cartons souillés 

  

Les déchets admis sont éliminés conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation et à la réslementetion en vigueur, » 

Article 43 

L'article 2-I de l'arrêté préfectoral du 26 novembre 1979 susvisé est complété comme suit 
Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules bors d'usage sont aménagés de façon à empécher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir. 

Les emplacements afléetés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables avec dispositif de rétention, 

  

Les pièces graisseuses, y compris les pièces destinées à Ja venté, sont entreposées dans des lieux couverts 
Les bareries, les lies et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PC) et des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés 
Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, Huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de Uansmisslon, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de freins, acides de batteries, fluides de ireuit d'air conditionné e tout autre fluide contenu dans Les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés duns des lieux dotés d'un dispositif de rétention, 

  

LLes eaux issues des emplacements affectés au dépôt des véhicules hors d'usage et au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnés ci-avant, y compris les eaux de pluic ou les liquides issus de déversements ecidentels, sant récupérés et traités avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet équivalert, Le traitement réalisé doit assurer que Le rejet des eaux dans le mieu naturel respecte les critères de qualité suivant 
= PH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 s'il y a neutralisation alcaline) ; = Matières en suspension totales inférieures à 100 mg/l si le flux maximal journalier est inférieur à 15 Ke, à 35 mg! si le flux maximal journalier est supérieur à 15 kg = Hydrocarbures totaux inférieur à 10 gl; 

= Plembinlérieur à 0,5 mg/l. » 

  

La quantité totale de pneumatiques usagés stockés sur le site est limitée à 30 m°. Les pneumatiques usagés Sont entreposés dans des conditions propres à prévenir Le risque d'incendie. Le dépôc est situé à plus de 10 mètres de tout autre bâtiment 
   

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°2002:1563 du 24 décenibre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés. 11 sant remis à des opérateurs neréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'éliminetian) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux. publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions dit décret n°09-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur Le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

  

   
  

  

Articles 

  

Une attestation délivrée par organisme tiers acertdité pour l'un des référentiels mentionné à l'article 1 de l'arrêté ministériel du 15 murs 2005 susvisé montrant qu'il a été mis ln aux non- conformité relevées dans le rapport de visite de l'organisme tiers du 27 juiller 2007 susvisé devra être adressée à Monsieur le Préfet d'Lure-et-Loir dans un délai de 4 mois à compter de la notification du présent arrêté 

  

        

  

a



Article 6 

La société ROUX RECUPERATION dont l'installation est sise à Vernouiler est tenue, d'aflicher de façon visible à l'entrée de son installation son numéro d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci 

Article 7 

La société ROUX RECUPERATION peut saisir le Tribunal Administratif compétent d’un recours conténtieux dans les deux moîs à compter de lu notification du présent arrêté 
11 peut également contester la décision par un recours gracieux ou un recours hiérarchique ; ce recours ne suspend pas ke délai fixé pour la saisine du Tribunal Administratif 

  

Les lers, personnes physiques ou morales, la commune intéressée, peuvent contester le présent arrêté en raison des inconvénients ou des dangers que le site présente, en saisissant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

    Ai 

Le présent arrêté est notifié à la société ROUX RECUPERATION par voie administrative. Ampliations en sont adressées à Monsieur le Maire de la commune de Vernouillet et à Monsieur le Directeur Régional de l'Indu 
de la Recherche et de l'Environnement — Centre, 

  

   Un extrait du présent arrêté est, aux frais de la société ROUX RECUPERATION, inséré par les soins du Préfet d'Eure-et-Loir, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en Marie de Vernouillet pendant une durée d'un mois à la dilisence de Monsieur le Maire de Vemouillet qui devra justifier de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est aMiché en outre par la société ROUX RECUPERATION dans son établissement. 

Article 9 

Monsieur le Scerétrire Général de lu Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Sous-Préfet de DREUX, Monsieur le Maire de Vernouillet, Monsieur le Directeur Réxional de l'Industrie, de la Recherche er de l'Environnement — Centre ét tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui ke conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT A CHARTRES, le 09 octobre 2009 

  

LE PREFET, 
POUR LE PREFET, 

Le Secrétaire Général, 

   

Alain ESPINASSE



CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L'AGREMENT N° PR 28 00015 D 

19} Dépollution des véhicules hors d'usage, 

Afin de réduire loute incidence sur l'environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations suivantes avant 

tout autre traitement 
= les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
- les composants susceptibles d’exploser sont retirés ou neutralisé 
: les huiles de carter, les builes de transmission, les huiles de boite de vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, antigel et de Frein, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quantité significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour lu réutilisation des parlies concernées ; 
- les composants recensés conne contenant du mereure sont retirés dans lu mesure du possible : : les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du I de l'article R 10 du code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés 

  

    

8 

  

  

favoriser le réemploi le recyelage et la valorisation, 

  

297 Opérations visan 

Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 
- pots catalytiques : 
composants métalliques contenant du cuivre, dé l'aluminium, du magnésium = Bnéumliques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de fluides ete.) ; 

verre. 
Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions alematives qui assurent au moins un niveau équivalent de protection de l'environnement. I] peut ainsi ne pas retirer ces éléments s'ils sont séparés lors ou à l'issue du broyage où du découpage dams des conditions qui permettent leur recyclage en tant que matériaux. 

   

  

Les opérations de stockage sont cfléctuées en veillant à ne pas endommager les composants et éléments valorisables ou contenant des Auides et les pièces de rechange   

39) Traçabilité. 

Le titulaire est lenu de se conformer aux dispositions de l’article R.322.9 du code de fa route lorsque Je véhfeule est pris en charue pour destruction, 

Il est tenu de ne remeure les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé ou à toute autre installation de valorisation ou d'élimination autorisée à cet effet er assurant un traitement similaire dans un autre Etat, dès lors que Le transfère transfrontalier des véhicules hors d'usage s'est efleemé dans le respect des dispositions du réglement (CEE) n°250/03 du Ler fèvrier 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets 2 l'intérieur, à l'entrée el à le sortie de la communauté européenne. 

  

  

  

  

Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permetre la traçabilité de ces véhicules. 

  

Le titulaire est Lenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d'usage après traitement un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction. 

 



49 Réemploi. 

Le titulaire est leu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur réémploi et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible Les pièces de réemploi peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l'article 

    

  

     

L.221-1 du Code de la Consommation. 

s aux déchets, 

  

ns re    $°/ Dispusi 

Le titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des Utres Let IV du livre V du code de l'environnement 

  

6°/ Communication d'information. 

Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l'installation est exploitée et à l'agence de l'environnement et de la mañtrise de l'énergie, le cus échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par l'arrêté du 19 janvier 2005 susvise, 

71 Contrôle par un organisme tiers. 

Le tiulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité de son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des charges L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants : 
- vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par Le réglement (CE) n°7612001 du Parlement européen el du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management envirannemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 
- certification de service selon le référentiel « raîtement et valorisation des véhicules hors d'us de leurs composants » déposé par SGS Qunlicert 
- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le BVQT 

    

  

  

et 

  

Les résultats de cette vérification sont Iransmis au préfet du département duns lequel se situe l'installation. 

 


